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PARTIE I 

INFORMATIONS RELATIVES 

au projet 



 

 

1.Localisa8on du projet. 
 
- Adresse du projet 
 

L’opéra8on consiste en la démoli8on, reconstruc8on d’un magasin LIDL situé au 239, Avenue Desandrouin, sur la 
commune de VALENCIENNES, dans le département du Nord (59).  

 

Le site du projet est facilement accessible depuis les infrastructures existantes, via tous les modes de transport.  
 

Il est posi8onné stratégiquement, le long d’un axe d’entrée Ouest de la ville de Valenciennes (RD13), à proximité 
de l’A23. Il prendra place sur un foncier actuellement exploité par le Lidl actuel, situé à l’angle de l’Avenue 
Desandrouin et de la RD13.   

 

Le magasin bénéficie donc d’une bonne situa8on et d’une bonne visibilité, le long d’un axe structurant du 
territoire.  
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Projet 
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I.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 A.  Situa8on du projet   

1.Localisa8on du projet. 
 

L’extrait de carte au 1/25000ème ci-dessous ainsi que les vues pages suivantes posi8onnent le projet au sein de la 
commune de Valenciennes.  

Echelle 1 : 25000 (1cm = 250 mètres) 
 

                       0 m         125 m          250 m 

Projet 
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I.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 A.  Situa8on du projet   

- Les ac8vités agricoles 

Le magasin est situé dans une zone urbanisée et dans un environnement mixte, en entrée Ouest de la commune 
de Valenciennes. En effet, les franges du site sont composées d’équipements publics (Groupe scolaire Jean 
Mineur), d’ac8vités diverses (Entreprises, ac8vités ter8aires…) et d’habitats majoritairement individuels. Les 
espace agricoles les plus proches sont situés au Nord et à l’Ouest à respec8vement 250 et 650 mètres.   
 
Le projet ne consomme pas d’espaces agricoles. Il est d’ailleurs intégré dans le 8ssu urbain d’entrée Ouest de 
commune de Valenciennes. 
 

Ci après, cartographie « détail des cultures dans l’environnement proche du projet » - RPG 2018 : 

Magasin LIDL 
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I.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 A.  Situa8on du projet   

- Situa&on par rapport aux zones d’habita&on 

 
Le supermarché sera inséré dans un milieu urbain cons8tué d’une mixité d’ac8vités et d’habitats individuels dans 
son environnement immédiat. Notons tout de même une très forte représenta8vité de logements hors de la zone 
très proche. 
 
Les zones d’habitat les plus proches sont situées à proximité immédiate du projet, le long de l’Avenue 
Désendrouin, à moins de 200 mètres à l’Est en direc8on de Valenciennes centre ville et à l’Ouest en direc8on de 
Pe8te Forêt. (Cf. vue ci-dessous).    
 
A noter que le centre-ville de Valenciennes est situé à environ 3,3 km à l’Est du site. CeYe commune est la 
principale ville du secteur et la plus dense. 
 

 

Pour informa8on, sur la commune de Valenciennes, l’habitat collec8f représente 

58,6 % pour 63,9% de locataires (dont 24,6% de logements sociaux*)).  

Source Insee Habitats–Equipement public 
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Environnement lointain 

Projet 

Google Earth 2020 

Environnement proche 

Google Earth 2020 
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 B.  Vues et photos du site projet   

Vue du site actuel   

Vue du projet  

Mai 2019 
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 B.  Vues et photos du site projet   

Vue du projet  

Vue du site actuel   

Google Earth Mai 2019 
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 B.  Vues et photos du site projet   
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 • Vue des abords du projet 

 

Le projet s’implante sur un terrain cons8tué des parcelles cadastrées AE n°409, 408, 27, 326, 797, 799 et 
801, en zone UFm du PLU, et d’une superficie de 6 507 m².  
 
Le site est bordé au Nord de l’Avenue Desandrouin, au Sud par la RD13, à l’Ouest par des habitats 
individuels et à l’Est par la « paYe d’oie » entre la RD13 et l’Avenue Désandrouin.  
 
Le quar8er accueille donc des habita8ons mais aussi différentes ac8vités et lieux publics : Groupe 
Scolaire Jean Mineur, Groupe Cochez, Victoire,  Marit, Cédra Parc, Associa8on Ageval, ... 
 
Le terrain est en grande par8e imperméabilisé, il est occupé par le LIDL actuel ainsi qu’une friche d’un 
ancien dépôt de carburant sur la parcelle AE27 (Sor8e ICPE réalisée en 2011 – voir document DREAL 
joint en annexe) et 1 080m² de jardin qui ont fait l’objet d’une étude Faune/Flore Zone Humides qui n’a 
révélé aucune présence de zone humide (voir ceYe étude en annexe).   
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I.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 C.  Le projet   

1. Les grandes lignes du projet  
 
- Descrip8on générale 
 
Le projet porte sur la créa8on par démoli8on/reconstruc8on d’un supermarché en R+1 à prédominance 
alimentaire, sous l’enseigne Lidl, d’une surface de plancher de 2 005 m² (emprise au sol de 2 300 m²).  CeYe 
opéra8on entrainera le réaménagement total de l’espace et sa valorisa8on, tant architecturale que paysagère. 
 
 

 
 

- Le parc de sta8onnement 
 

Les 109 places de sta8onnement se 
répar8ront entre un parking aérien de 57 
places (sur 2 330 m² = 73 m² places en 
enrobé, 700 m² places en pavés drainants et 1 
557 m² de voiries), et un parking sous le 
bâ8ment de 52 places. 
 
Rappelons qu’il y est implanté un espace pour 
sta8onner les vélos de 20 m². 
 
 
 
 
 
- Les aménagements paysagers en pleine terre  
 

Les espaces libres de construc8ons seront aménagés en espaces verts, selon le concept Lidl, permeYant une 
véritable iden8té na8onale de l’Enseigne. Ils représenteront 25,37% de la surface foncière dédiée au projet.  
 
Des planta8ons d’arbres sont prévues en essences locales (dans la liste de l’annexe du PLU). Le terrain est planté 
d’une quarantaine d’arbres, dont 3 existants (les deux arbres existants (côté D13) supprimés sont remplacés par 
des planta8ons équivalentes).  
 
Ces arbres sont répar8s d’une part en limite de propriété (le long de l’Avenue Desandrouin et du carrefour 
menant vers la D13) et en limite sépara8ve (le long des parcelles d’habita8on voisines) ; et d’autre part le long des 
places de sta8onnement, de façon à proposer un parking paysager.  
 
Une composi8on de graminées et de vivaces en couvre sol est créée de part et d’autre de l’entrée/sor8e du 
parking, ou encore entre les places de parking, réalisées quant à elles en pavés drainants.  
 
Une haie d’essence locale doublera les clôtures en limites de propriété.  
 
Le projet développe donc les aménagements en pleine terre suivants : 
 

NOMBRE TOTAL DE PLACES DE STATIONNEMENT 109 

• Places extérieures perméables/imperméables = 93% 53/57 

• Places RDC sous magasin 52 

 • Dont places réservées aux PMR 4 

• Dont places réservées aux familles avec enfants 4 

• Dont places dédiées à l’alimenta8on des véhicules 
électriques (dont une accessible PMR) 6 

• Abri vélos fermé 20 m² 

NOMBRE D’ARBRES PLANTÉS  40 

SURFACE DES ESPACES VERTS FUTURS 1 651 m² 
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II.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 C.  Le projet - Le plan des parcelles  

SECTION AE 

PARCELLES 409, 408, 27, 326, 797, 799 et 801 

SURFACE TOTALE DU FONCIER 6 507 m² 
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II.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 C.  Le projet - Le plan et photos des bâ1ments à démolir 
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II.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 C.  Le projet - Le plan de masse futur dans son environnement proche 
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II.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 C.  Le projet - Le plan de masse futur et accès PMR 

Cheminement PMR 



1. Emprise du bâ1ment, espaces verts et arbres 
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II.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 C.  Le projet - Le plan d’organisa1on sur la parcelle 

Surface espaces verts = 1 651 m² 

Dont 40 arbres haute 1ge 

Emprise au Sol = 2 300 m² 

Surface de plancher = 2 005 m² 



2. Aire de sta1onnement et zone de livraison 
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II.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 C.  Le projet - Le plan d’organisa1on sur la parcelle 

Zone et aire de manœuvre des livraisons = 326 m²  

Aire de sta1onnement et de circula1on extérieure = 2 330 m² 
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I.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 C.  Le projet   

 • Présenta�on détaillée du projet 
 
L’emprise foncière est ceinte au SUD-OUEST par la D13. Un talus planté d’une haie, et doublée d’une clôture 
rigide sur soubassement en béton, séparent actuellement la route de la parcelle. Une parcelle en friche jouxte, au 
SUD-EST, la parcelle qui accueille le magasin de proximité.  Sur la limite EST, le site est bordé par l’Avenue 
Desandrouin et fait face à un groupe scolaire. Sur la limite Nord, des maisons individuelles bordent la parcelle.  
 
LE TERRAIN ACTUEL  
Le terrain est visuellement plat, il est situé en contrebas d’un talus qui sépare la départementale de la parcelle. Le 
terrain est construit d’un bâ�ment commercial, et accueille un parking de 65 places environ. Le parking en enrobé 
occupe l’espace devant le bâ�ment, il est accessible par deux accès depuis l’Avenue Desandrouin.  
 
LE BATI EXISTANT  
 
Le magasin LIDL est un magasin de proximité avec une surface de vente dédiée à l’alimentaire. Le bâ�ment d’une 
emprise au sol de 1 225m² environ (1 160m² environ de surface de plancher) est construit en style tradi�onnel : 
Maçonnerie enduite de couleur BLANCHE, Toiture plate avec membrane de couleur foncée. La toiture culmine à 
son faitage à environ 6m. Le bâ�ment est implanté en limite sépara�ve, et suit l’alignement des parcelles 
d’habita�on voisin  
 
OBJET DU PROJET  
 
Le projet consiste à bâ�r un nouveau bâ�ment sur pilo�s pour intégrer une surface de vente plus lumineuse, plus 
aérée et un parking paysager mieux inséré dans son environnement. Le choix d’édifier un nouveau bâ�ment est 
dicté par la volonté de répondre aux nouvelles normes thermiques et technologiques. Pour apporter ce confort, 
l’emprise au sol projetée est agrandie de 1 075m² environ, pour aFeindre 2 300m² environ (2 005m² de surface 
de plancher environ).  
 
IMPLANTATION DU BATI et son PARKING PAYSAGER : 
 
Le bâ�ment est implanté dans l’alignement de la D13, en limite de propriété. Le projet est en R+1, la construc�on 
sur pilo�s permet un parking en REZ de CHAUSSÉE, sous la surface de vente. Il est prévu une clôture très ajourée 
GRIS INOX RAL9006 pour la fermeture du parking couvert en dehors des horaires d‘ouverture, afin d’éviter les 
intrusions, et pour la ven�la�on. Dans la con�nuité de ce parking couvert en REZ de CHAUSSÉE, un parking 
paysager s’organise devant les façades SUD et NORD-EST du nouveau magasin.  
 

La surface de sta�onnement totale (parking couvert + parking aérien) se compose de 56 places imperméables et 
de 53 places perméables, dont 6 électriques, pour une surface totale de 1 027m² (soit < 1 503.75m², 
correspondant aux ¾ de la surface de plancher du bâ�ment, surface maximum que peuvent représenter les aires 
de sta�onnement), pour un total de 109 places.  
 

Le R+1, accueillant la surface commerciale, se trouve à +54.54 point al�métrique géomètre, soit à +3.34m du 
niveau actuel du commerce.  
 

Une entrée véhicule donnant sur l’Avenue Desandrouin permet d’accéder au site.  
 

L’ensemble du site est complétement clôturé, hormis au droit des accès véhicules et piétons. Les clôtures sont de 
faible hauteur et doublées de haies d’essences locales. Quatre types de clôtures sont prévus : 1/ Murs opaques 
existants inchangés, en limites sépara�ves avec les parcelles d’habita�on. 2/ Clôture bois de type ranch 2 lisses de 
1.00mHt. 3/ Soutènement gabion surmonté d’une clôture bois de type ranch 2 lisses 1.00mt. 4/ Clôture avec 
disposi�f à claire-voie en composite gris taupe doublée d’une haie d’essence local. 
 



 

 

Page  18 

I.  INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET 

 C.  Le projet   

TRAITEMENT DES ESPACES VERTS : 
 
Le projet présente une paleFe végétale sur les caractéris�ques climatologiques et écologiques de la zone 
d’implanta�on. Les essences seront locales et issues de celles précisées dans le PLU.  
 

Des planta�ons d’arbres seront prévues en essences locales (dans la liste de l’annexe du PLU). Le terrain est 
planté d’une quarantaine d’arbres, dont 3 existants (les deux arbres existants (côté D13) supprimés sont 
remplacés par des planta�ons équivalentes). Ces arbres sont répar�s d’une part en limite de propriété (le long de 
l’Avenue Desandrouin et du carrefour menant vers la D13) et en limite sépara�ve (le long des parcelles 
d’habita�on voisines) ; et d’autre part le long des places de sta�onnement, de façon à proposer un parking 
paysager.  
 

Une composi�on de graminées et de vivaces en couvre sol est créée de part et d’autre de l’entrée/sor�e du 
parking, ou encore entre les places de parking, réalisées quant à elles en pavés drainants.  
 

Une haie d’essence locale doublera les clôtures en limites de propriété.  
 

Sur la parcelle représentant un total de 6 507m², 1 651m² environ sont traités en pleine terre, soit 25% au moins 
de la surface totale représentant de la pleine terre. Le traitement des espaces verts est exécuté par le paysagiste 
Autrement Dit.  
 
LE BATI  
 
Le bâ�ment est conçu sur pilo�s et s’organise en deux niveaux. Au rez-de-chaussée (même niveau que le parking 
extérieur projeté, al�métrie moyenne de +51.00 projetée) se trouve le parking couvert de 52 places de 
sta�onnement. Dans la con�nuité de ce parking couvert, se trouve le parking aérien, traité de façon paysagère, 
pour 57 places, soit un total de 109 places de sta�onnement. Au R+1 (niveau 0 = al�métrie +54.54m point 
al�métrique du Géomètre, soit +.3.34/terrain naturel) se trouve la surface de vente du magasin.  
 

La construc�on est en briques de ton ocre rouge ral2001, de façon à s’intégrer avec les construc�ons voisines. Les 
niveaux sont marqués au droit de la dalle de RDC et de la toiture par une vêture métallique en alucobond. Les 
menuiseries extérieures sont en aluminium laqué gris ral7024. La couverture est de type membrane de couleur 
ton tuile et pourvue de cellules photovoltaïques. Les toits terrasses sont végétalisés. Les équipements techniques 
pour le magasin sont implantés sur toit terrasse, à l’arrière du bâ�ment, et sont traités de façon à ne pas être 
visibles depuis les rues ou les parcelles voisines.  
 

Un local vélo d’une surface de 20m² est implanté sur le parking (soit > 1 place de sta�onnement vélo de 1m² pour 
250m² de surface de vente en commerce de périphérie  



 

 

PARTIE II 
EFFET DU PROJET 

sur l’environnement et la santé humaine 



 

 

Page  20 

 A.  Cartographie des zones de protec�on de la faune et la flore 

II. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 

- Cartographie des zones de protec�on de la faune et de la flore 

 

Le site n’est ni concerné par une zone Natura 2000, ni par un arrêté de protec�on de biotope. 

Les zones de protec�on les plus proches sont :  

 1 - ZNIEFF de type 1 =  Massif fores�er de Saint-Amand et ses lisières (2 700 m au Nord Ouest). 
 2 - ZNIEFF de type 2 =  La Plaine alluviale de la Scarpe entre Flines-lez-Râches et la confluence avec l’Escaut  
(2 800 m au Nord). 
 3 - ZNIEFF de type 1 =  Massif fores�er de Saint-Amand et ses lisières (3 600 m au Nord Est). 
 
 
A noter que LIDL prend grand soin de choisir strictement des essences végétales locales pour ces espaces verts. Ce 
choix d’éléments qui s’intègrent parfaitement dans leur environnement géographique sont judicieux pour ne pas 
bouleverser les mécanismes de la vie naturelle locale, et notamment ceux des animaux qui se retrouvent face à 
des plantes qui leur sont familières. 
 
Les arbres et les haies des projets LIDL, lieux de vie de mul�ples espèces d’insectes,  fournissent également des 
abris naturels aux oiseaux qui y trouvent refuge et peuvent y nidifier. 
 
 

PROJET 
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 C.  Iden�fica�on des risques 

II. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 

De manière générale, la commune de Valenciennes peut être concernée par les risques suivants : 
 
- Engins de guerre,     - Inonda�on,    - Séisme (Zone de sismicité 3), 
- Transport de marchandises dangereuses,  - Mouvement de terrain. 
   
Le projet a pris en compte ces éléments, au niveau de la concep�on de l’ouvrage et des aménagements à meFre 
en place (si nécessaire). 
  

1. Risques naturels. 

- Séismes :   

• Localisa�on exposée aux séismes : Oui 

• Type d'exposi�on : 3 - Modérée 

 

 

 

 

 
Mouvements de terrain :   

• Mouvements de terrain recensés dans un rayon de 500m : Non 

• La commune de votre localisa�on est soumise à un PPRN Mouvements de terrains : Oui 

•  

 

Source « www.georisques.gouv.fr » 

PROJET 
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 C.  Iden�fica�on des risques 

II. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 
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 C.  Iden�fica�on des risques 

II. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 

- Inonda�ons :  

Informa�ons générales sur les inonda�ons (La zone du projet n’est pas soumise à cet aléa) 
 

• Localisa�on située dans un territoire à risque important d'inonda�on (TRI) : Oui 

• La commune de votre localisa�on est soumise à un PPRN Inonda�ons : Oui 
  



 

 

- Retrait-gonflements des argiles :   
 

• Localisa�on exposée aux retrait-gonflements des argiles : Aléa Faible 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source « www.georisques.gouv.fr » 
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 C.  Iden�fica�on des risques 

II. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 

2.  Risques miniers. 
 
- Cavités souterraines :   

• Cavités recensées dans un rayon de 500m du projet : Non 

• La commune de votre localisa�on est soumise à un PPRN Cavités souterraines : Oui 
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II. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 

3. Risques technologiques. 
 
- Sites et sols industriels :   
 

• Sites pollués ou poten�elle-
ment pollués (BASOL) dans un 
rayon de 500m : Non 

• Ancien site industriel et ac�vité 
de service (BASIAS) dans un 
rayon de 500 m : Oui 

 
 
- Installa�ons industrielles :   
 

• Nombre d'installa�ons classées 

recensées dans un rayon de 

1000 m : 2 

 

 
- Rejet des polluants :   
 

• Nombre d'installa�ons indus-

trielles rejetant des polluants 

dans un rayon de 5000 m : 27 
 
 
 
 
- Canalisa�ons de ma�ères dangereuses :   

• Canalisa�ons de ma�ères dangereuses dans un rayon de 1000m : Non 
 
 
- Installa�ons nucléaires :   
 

• Installa�ons nucléaires dans un rayon de 10 km : Non 

• Centrales nucléaires dans un rayon de 20 km : Non 

 

 

 

Source « www.georisques.gouv.fr » 
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- La ges�on des eaux pluviales 

 
Les eaux pluviales de la TOITURE seront collectées puis infiltrées à la parcelle à travers une chaussée réservoir qui 
tamponnera les eaux.  
 

Les eaux de ruissellement du PARKING pour les par�es perméables seront infiltrées à travers le pavage et sa 
forme drainante sous ceFe dernière. Des drains récupéreront ces eaux pour les déverser dans la chaussée 
réservoir.  
 

Pour les surfaces non perméables, les eaux seront collectées et traitées par des avaloirs avec des filtres type 
ADOPTA ou similaire. Les avaloirs collecteront ces eaux pour les rejeter dans la chaussée réservoir.  
 
La CHAUSSÉE RÉSERVOIR  
 

La chaussée réservoir est exécutée sous le parking, les dimensions, la profondeur, et les caractéris�ques 
répondront aux besoins d’infiltra�on des eaux pluviales de la toiture et des eaux de ruissellement pour un rejet 
maximum de 1l/s au niveau du branchement existant.  

 D.  Procédés pour limiter les effets du projet sur l’environnement 

 

- Le traitement des eaux usées 

 

Un seul point de rejet sera conservé pour le rejet des eaux usées et vannes. Rejet situé vers la D13.  
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II. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 
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II. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 

1. Recours à des produits et équipements de construc�on et de décora�on durables dès la concep�on. 

Pour la construc�on du projet de Valenciennes, LIDL u�lisera des matériaux de construc�on qualita�fs ainsi que 
du matériel technique de dernière généra�on. Couplé à une sur-isola�on du bâ�ment, cela permet de réduire au 
maximum les consomma�ons d’énergie et donc de réduire l’empreinte carbone. Ci-après le détail des différentes 
installa�ons mises en œuvre par LIDL à cet effet. 

- Au-delà des exigences RT2012 : 

La concep�on du projet a été pensée pour une performance 
énergé�que supérieure à ce qu’impose la Réglementa�on 
Thermique 2012. 

La RT 2012 définit les règles d’isola�on, de ven�la�on et de 
mode de chauffage d’un bâ�ment en établissant un seuil 
maximal pour: 

 • la consomma�on conven�onnelle d’énergie primaire 
pour le chauffage, le refroidissement, la produc�on d’eau chaude 
sanitaire et l’éclairage : seuil de 400 kWh/m²/an. 

 • Le besoin bioclima�que conven�onnel  en énergie pour 
le chauffage, le refroidissement et l’éclairage ar�ficiel : seuil de 
205. 
 

Sur ce magasin, l’étude thermique réalisée par un bureau 
d’études indique une surperformance par rapport à la RT2012 
de : 
 

Au-delà du respect de la réglementa�on,  la poli�que de construc�on de l’enseigne est d’isoler au maximum les 
bâ�ments. 
En effet, l’énergie la plus facile à économiser est celle que l’on ne dépense pas. 

Les principes d’isola�on du bâ�ment  sont les suivants : 

 - L’isola�on des longrines par l’extérieur. 

Ce procédé permet de limiter les ponts thermiques (déperdi�on de la chaleur du bâ�ment par 
des « fuites » vers l’extérieur). Moins de ponts thermiques égale moins de perte de chaleur, donc 
une consomma�on moindre. 

Les plans de principe des magasins LIDL proposent une concep�on op�male de l’isola�on du 
bâ�ment basée principalement sur la suppression des ponts thermiques. 

- L’isola�on des façades par l’u�lisa�on de briques en terre cuite ou en béton cellulaire. 

Les briques en terre cuite (épaisseur de 37 cm) ou briques en béton cellulaire (épaisseur de 30 
cm) ont des propriétés isolantes reconnues. La  brique en béton cellulaire a un réel avantage car 
elle est recyclable à 81%. Ces matériaux sont liaisonnés à l’aide de colle, en lieu et place de 
l’u�lisa�on tradi�onnelle de mor�er.  

Ce principe construc�f permet de supprimer le pont thermique que 
cons�tuait le cen�mètre de mor�er entre chaque brique. La 
con�nuité de l’isola�on est ainsi assurée. De la même manière, 
chaque poteau et linteau sont isolés. 

9,82 %  
sur les besoins  
bioclima�ques. 

75,5 %  
sur la consomma�on  
d’énergie primaire. 

Isolation permettant 

de supprimer les  

ponts thermiques.

Le béton cellulaire :
• matériau isolant
• matériau recyclable

 D.  Procédés pour limiter les effets du projet sur l’environnement 
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- L’isola�on de la toiture par une couche de laine de roche de 20 cm d’épaisseur. 

Le système de couverture pour le site  de Valenciennes est en membrane à base de polyoléfines souples (FPO) 
posée sur un isolant rigide. Ce type de membrane a une durée de vie importante et résiste très bien aux rayons 
ultraviolets et à l’ozone. De plus, la membrane FPO est facile à recycler. Elle ne con�ent ni plas�fiant, ni chlore, ni 
aucun autre halogène : elle est totalement respectueuse de l’environnement. A noter que la toiture sera de plus 
végétalisée. 
 

- Mur rideau en double vitrage isolant cer�fié. 

Le sas d’entrée et le pignon avant du bâ�ment sont 
en�èrement vitrés.  Le vitrage du mur rideau à isola�on 
renforcée est composé d’un double  vitrage SP10 (extérieur) 
et 44.2 (intérieur) et d’une lame d’air de 12mm  minimum 
avec un remplissage à l’argon avec des coefficients de  
déperdi�on de chaleur imposés. Les vitrages, les menuiseries 
extérieures  (locaux sociaux et surface de vente) ont 
également les mêmes  caractéris�ques que celui du mur 
rideau. 

Grâce aux vitrages haute performance,  les déperdi�ons 
thermiques sont  limitées  de 37% en moyenne par rapport à 
un double vitrage thermique. 

Afin de protéger les salariés des rayons du soleil,  la façade 
vitrée est équipée de brises soleil orientables commandés 
automa�quement en  fonc�on de la posi�on du soleil. Le 
facteur solaire imposé permet de  réduire les consomma�ons 
de clima�sa�on de 5%, soit 13 MWh  économisés tous les 
mois. 
 

- La structure porteuse. 

La structure porteuse d’un magasin LIDL est généralement réalisée en éco-matériaux. Parfois dit « matériaux 
écologiques » ou « matériaux biosourcés », ce sont des  matériaux de construc�on qui répondent aux critères 
techniques habituellement exigés (performances techniques et fonc�onnelles, qualité architecturale, durabilité,  
sécurité, facilité d’entre�en, résistance au feu et à la chaleur…), mais également à des critères environnementaux 
ou socio-environnementaux, tout au long de leur cycle  de vie (de sa produc�on à son élimina�on ou recyclage). 
 

 - La charpente bois. 

Pour le supermarché de Valenciennes, LIDL a opté pour une charpente bois. Ce matériau possède de nombreux 
avantages écologiques. 

 • Naturel, son bilan carbone est posi�f. En effet, le carbone qu’il absorbe compense de manière importante 
les émissions rela�ves à sa transforma�on, 

 • Valorisa�on facile en fin de vie. 

À noter qu’en cas de démoli�on, 60% de la charpente bois est revalorisée comme ma�ère première secondaire 
auprès des industries consommatrices. 
 

- Une vêture en Alucobond. 

Une par�e des façades du projet est habillée de panneaux  composites appelés Alucobond.  
 

C’est un matériau léger  composé de deux tôles d’aluminium et d’un noyau  plas�que. Il possède d’excellentes 
caractéris�ques en  termes de planéité, une grande résistance aux intempéries,  aux vibra�ons et aux coups. 

VITRAGE HAUTE PERFORMANCE 

-37% de déperditions thermiques 

par  rapport à un double vitrage

classique

 D.  Procédés pour limiter les effets du projet sur l’environnement 
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- La mise en œuvre d’un Roofop. 
 

L’installa�on de chauffage et clima�sa�on du supermarché inclut la mise en œuvre d’un Roofop équipé de 
compresseurs permeFant d’adapter la puissance absorbée en fonc�on des besoins du bâ�ment. 

Nous avons adapté la puissance de cet équipement en fonc�on du bilan thermique réglementaire RT2012 afin 
d’éviter toute surconsomma�on ou bien l’installa�on d’un équipement surdimensionné. C’est pourquoi deux 
modèles ont été référencés na�onalement afin de couvrir l’ensemble des besoins. 

Les coefficients de performance de ces machines sont de 3,43 et 3,51 > aux 3,25 des pompes à chaleur (PAC) et 
ce grâce à la technologie TRECO (récupéra�on ac�ve d’énergie entre l’air rejeté et l’air neuf au moyen d’un 
système thermodynamique dédié). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

- L’installa�on d’une Ven�la�on Mécanique Contrôlée (VMC) pour le traitement de l’air. 
 

Le renouvellement de l’air, ainsi qu’une par�e  du chauffage et de la clima�sa�on sont assurés par une Centrale 
de Traitement d’Air (CTA)  à double flux avec récupéra�on d’énergie. 

En résumé, l’énergie récupérée de l’air repris des sociaux est réinjectée dans l’air neuf. 

 

 Échangeur rota�f à haut rendement : Classe d’énergie A. 

 Ven�lateurs à moteurs à commuta�on électronique EC permeFant 

d’économiser jusqu’à 50% d’énergie par rapport aux moteurs AC 

tradi�onnels  

Le Roofop = Classe énergé�que A 

3 à 4kW thermique pour 1kW électrique 

DRV à technologie Inverter 

et boî�er centralisé CMB : 

 Système breveté de récupération d’énergie pour production 

simultanée de climatisation et de chauffage, 

 Technologie Inverter permet de faire fonctionner les compresseurs 

en fonction du besoin pour réduire la consommation énergétique, 

 Coefficient de performance de 4,15  4kW thermique pour 1kW 

électrique consommé, 

 Mode réduit de nuit pour plus d’économies d’énergie et de confort. 

II. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 
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2.  Ges�on responsable de l’éclairage en magasin : 

- Des équipements 100% LED. 

Pour concilier confort visuel et ahtude responsable face à 
l’environnement, LIDL développe un système d’éclairage intérieur 
comme extérieur en total « Full LED ». Sur la surface de vente, ce 
disposi�f permet une réduc�on de la consomma�on d’énergie. 

- Une durée d’éclairage contrôlée. 

Par ailleurs, la durée de l’éclairage sera dimensionnée en fonc�on 
de l’ac�vité : 

 • 1/3 de l’éclairage s’allumera automa�quement 
à l’arrivée du personnel le ma�n, 

 • les 2/3 restants s’allumeront lors de l’ouverture  
du magasin. 

Aucun éclairage extérieur n’est allumé durant la nuit, et 
l’éclairage des réserves, du quai  et des locaux sociaux 
s’effectuera par détecteur  de présence. 

Extinction des enseignes : 

13 000 kWh/an/magasin 

d’économie

3.  Ges�on des nuisances 

- Les nuisances lumineuses 
  

En plus de limiter la consomma�on d’énergie, l’éclairage des bâ�ments LIDL est conçu de manière à limiter les 
nuisances lumineuses. Le magasin et ses aménagements ne sont pas éclairés en permanence. L’éclairage 
extérieur du magasin (enseignes, candélabres et lampes extérieures) s’allume à 5h30 du ma�n, peu avant 
l’arrivée du personnel, et s’éteint automa�quement le soir peu après le départ du personnel. En magasin, à 
l’arrivée du personnel, 1/3 de l’éclairage se met en marche automa�que. Les 2/3 restants s’allument lors de 
l’ouverture du magasin au public. A noter de plus que le magasin bénéficie de la lumière naturelle au travers des 
exutoires de fumée et des larges façades vitrées. 
 

- Les nuisances olfac�ves  

 

La principale nuisance olfac�ve pouvant résulter de l’ac�vité du magasin est celle des ordures. Avec sa stratégie 
Zéro déchet, LIDL supprime ceFe nuisance. En effet, dans un premier temps, l’ensemble des déchets et ma�ères 
valorisables sont triés dans chaque magasin par les collaborateurs. Ensuite, tous ces déchets et ma�ères 
valorisables sont renvoyés sur les plateformes logis�ques LIDL pour un traitement centralisé adapté. CeFe 
ges�on a deux avantages majeurs : 
 

• la limita�on des émissions de gaz à effet de serre avec la suppression des collectes en porte à porte, 

• l’améliora�on de l’hygiène aux abords des magasins avec l’absence de bacs poubelles sta�onnés sur la 
voie publique. 

 

De plus, la massifica�on des différents types de déchets sur nos plateformes permet de trouver de nouveaux 
débouchés avec des acteurs locaux en ma�ère de valorisa�on, en par�culier par voie de méthanisa�on ou 
compostage de nos biodéchets. 

II. EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 
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3.  Ges�on des nuisances 

 - Les nuisances sonores 
  

Le magasin LIDL est un point de vente de proximité, et peut donc se retrouver proche de lieux d’habita�on. Pour 
éviter les nuisances sur ses voisins, l’enseigne met en place des mesures telles que les suivantes : 
 

 - Une livraison du magasin par le biais de camions et équipements (transpaleFes) cer�fiés PIEK (Camions et 

équipements silencieux) : c’est une cer�fica�on décernée aux camions et équipements respectant un seuil 

d’émission sonore inférieur à 60 décibels (l’équivalent d’une discussion entre 2 personnes) avec la pondéra�on A 

de la norme CEI 61672-1. 
 

 - Les parois intérieures et extérieures sont conçues afin que le niveau sonore dans le magasin respecte les 
règles en vigueur 

 

 

 D.  Procédés pour limiter les effets du projet sur l’environnement 



 

 

- Les flux de véhicules légers induits par la clientèle 
 

L’entrée sor�e du site con�nuera à s’effectuer depuis l’avenue Desandrouin. 
 
Au regard de la surface de vente globale développée par le projet, 990 m², soit une extension de 278 m² par 
rapport à l’existant, de la fréquenta�on actuelle ainsi qu’au regard du chiffre d’affaires prévisionnel annuel, nous 
es�mons à environ 6 000 clients semaine dont 1 750 clients supplémentaires hebdomadaire devant fréquenter le 
site.  
 
La répar��on des flux supplémentaires par jour d’ouverture de la semaine serait, au regard de la fréquenta�on 
actuelle du magasin, la suivante :  
 
 - Lundi 12% soit 210    - Mardi   12% soit 210 
 - Mercredi 20% soit 350  - Jeudi  14% soit 245  
 - Vendredi 16% soit 280  - Samedi   26% soit 455 
 

CeFe fréquenta�on s’étalera sur une amplitude horaire importante (11h00), soit une fréquenta�on 
supplémentaire moyenne de 27 véhicules/heure et maximale en période de pointe d’environ 42 véhicules/heure 
(le samedi).  
 
Il faut noter qu’une grande majorité de ceFe nouvelle clientèle sera issue des véhicules fréquentant déjà les axes 
proches mais qui ne trouvent aujourd’hui pas assez d’intérêt pour se rendre sur le supermarché Lidl (magasin 
vieillissant offrant peu de confort, entre autre en sta�onnement.  
 
Dans ce cadre, bien que l’on es�me le surplus de véhicules fréquentant le magasin à 290 véhicules par jour en 
moyenne, l’impact sur les axes proches sera lui réduit. De fait, on es�me qu’environ 40% de ces clients ne 
fréquentent pas les voies d’accès au magasin.  
 
L’impact du projet sur les axes rou�ers existants sera donc d’environ 116 véhicules supplémentaires par jour, soit 
10 véhicules par heure. Cet apport de véhicules n’entrainera pas de perturba�ons supplémentaires sur les axes et 
aménagements existants. 
 
En terme de sta�onnement, le parking de 109 places, contre 65 actuellement, permeFra d’absorber largement le 
flux de véhicules lié au projet. En effet, les courses durant en moyenne 25 à 30 minutes chez LIDL. Il restera donc 
parfaitement adapté aux rota�ons des futurs clients pour qu’il n’y ait aucune gène. On es�me que le taux de 
remplissage sera en moyenne de 65% et en période de pointe de 83,5%. 
 

Au regard du dimensionnement des axes, des infrastructures existantes, des flux déjà existants, et des flux prévus, 
il n’y aura pas de répercussion sur la fluidité du trafic suite au projet présenté.  
 
La capacité résiduelle d’accueil des infrastructures de transport ne sera dans ce cadre pas modifiée. 
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L’environnement proche du site bénéficie d’aménagements cyclables et 

piétons l’intégrant parfaitement dans le réseau modes doux locaux. 

En effet, la rue Ambroise Croizat - RD13 le long du projet jusqu’ à Wallers à 

l’Ouest bénéficie d’une piste cyclable permeCant entre autre de rejoindre 

les communes d’Aubry du Hainaut et Bellaing et les zones de logements et 

d’équipements publics s’y trouvant - Par contre aucun aménagement 

cyclable n’est à signaler entre le projet et en direcGon de Valenciennes 

centre ville (Cf. Plan page suivante). 

Concernant les piétons, des troCoirs et des passages protégés maillent les 

différentes voiries présentes à proximité du projet.  
 

Ils permeCent d’accéder au supermarché depuis les zones de logements, 

les espaces d’acGvités et les équipements voisins de manière sécurisée. 
 

Ces aménagements permeCent d’intégrer parfaitement le supermarché 

dans le réseau de transport en mode doux.  

0 Arrêts de bus et de tramways les plus proches 

Principaux cheminements piétons (troCoirs) 

Aménagements cyclables 

Passages piétons sécurisés à proximité du site 
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Cartographie des aménagements cyclables à proximité du projet 

Source : OpenStreetMap 
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Le site est desservi par le réseau de transports en commun « TRANSVILLES ».  

 

En effet, l’arrêt de tramway et de bus le plus proche est situé à environ 310 mètres 

à l’Est (environ 4 à 5 mn à pied), sur la Rue du Prince de Tingry   :  

 

  l’arrêt « Saint Vaast ». Cet arrêt accueille la ligne de tramway T1 et les 

lignes de bus 1, 2et S1.  

 

La ligne de Tramway T1 (Denain  Famard) foncGonne du lundi au Dimanche et 

jours fériés sur des fréquences de 10 à 15 minutes environ, de 5h37 à 20h50. 
 

L’iGnéraire de ceCe ligne permet de desservir et relier la communes d’Anzin et les 

quarGers situés au Nord Est du projet et le centre-ville de Valenciennes. Elle est en 

liaison avec de nombreuses ligne du réseau au niveau de Gare SNCF de 

Valenciennes. 

 

La ligne 1 (PeGte Forêt  Saultain)  foncGonne du lundi au Dimanche et jours fériés, 

sur des fréquences d’environ 15 à 30 minutes, de 6h05 à 20h17. 
 

L’iGnéraire de ceCe ligne permet de desservir la commune de PeGte Forêt à l’Ouest 

et les quarGers d’entrée Ouest de Valenciennes. 

 

.La ligne 2 (PeGte Forêt  La SenGnelle)  foncGonne du lundi au Dimanche et jours 

fériés, sur des fréquences d’environ 15 à 30 minutes, de 6h42 à 20h17. 
 

L’iGnéraire de ceCe ligne permet de desservir la commune de la SenGnelle au Sud et 

les quarGers d’entrée Ouest de Valenciennes. 

 

La ligne S1 (Valenciennes  Bruay)  foncGonne du lundi au Dimanche et jours fériés, 

sur des fréquences d’environ 30 à 40 minutes, de 6h10 à 20h39. 
 

L’iGnéraire de ceCe ligne permet de desservir les quarGers et communes situées au 

Sud Ouest de Valenciennes. 

 

Ces lignes meCent en liaison le site avec son environnement (quarGers et les lieux 

de vie, équipements publics, acGvités…) de manière cohérente et intègre le magasin 

LIDL dans le réseau de transport en commun local.  

 

Le supermarché sera accessible depuis cet arrêt via les troCoirs et aménagements 

sécurisés existants.  
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310 m 
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Le site sera accessible depuis l’avenue Desandrouin, comme actuellement.  

 

Cet axe dessert la cité des Agglomérés avec des logements, des équipements 

publics et des bâGments d’acGvités. 

 

Il se prolonge vers le Sud Est vers le centre de Valenciennes et permet de 

rejoindre au Sud l’A23, au niveau de l’échangeur n°8. Vers l’Ouest, il permet de 

rejoindre les communes d’Aubry-du-Hainaut et Bellaing. 
 

Les aménagements pour accéder au site  sont parfaitement adaptés pour que 

le projet n’engendre aucune perturbaGon supplémentaires sur les flux 

existants.  
 

 

Les infrastructures permeCent une parfaite accessibilité et une bonne 

connexion entre les différents espaces consGtuant l’environnement du projet. 
 

 

 

Depuis La Francheville 
et secteur Sud 

Depuis l’A34/A304 
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Depuis Anzin 

Depuis l’A23/
Valenciennes centre 

Depuis Bellaing/
Aubry du Hainaut 
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